
 

 

1. Répondez aux questions. 
 

a. Régarder le réportage et répondez aux questions : 

https://www.youtube.com/watch?v=Y0F8iiPBgRQ 

 

1) Comment est définie Strasbourg ? 
Strasbourg est définie comme la capitale économique et culturelle de l’Alsace. 

2) Dans quel quartier se trouve le centre historique de Strasbourg ? 
Dans le quartier de la Petite France. 

 

3) Quelle est la particularité de ce centre historique ? 
Il est classé patrimoine historique. 

 

4) Quelle image donne Strasbourg ? 
Une ville cosmopolite. 
 

b. Regardez le reportage encore une fois et répondez aux questions : 

https://www.youtube.com/watch?v=Y0F8iiPBgRQ 

 

1) Où se trouve la Cité de l’Automobile ? 
À Mulhouse. 

 

2) Quelle est sa particularité ? 
Ce musée abrite la collection Schlumpf. 

 

3) Combien de voitures sont exposées dans ce musée ? 
500 voitures. 

 

4) Quelles activités sont proposées aux visiteurs de ce musée ? 
Démarrer des voitures anciennes, faire de la « voiture tonneau ». 

https://www.youtube.com/watch?v=Y0F8iiPBgRQ
https://www.youtube.com/watch?v=Y0F8iiPBgRQ


 
 

1. Lisez le texte ci-dessous et répondez aux questions: 

 

a) Pourquoi il y a une variété de langues à la région Le Grand Est ? Quelles sont les 

langues parlées là-bas ? 

Parce qu’elle partage ses frontières avec plusieurs pays. Les langues parlées sont : 

alsacien, champenois, lorrain franconien, etc 

b) Quelles sont les traditions particulières de la région ? 

La région abrite des traditions particulières (la célébration de la Saint-Nicolas, les 

marchés de Noël, ou les traditions impliquant le lièvre de Pâques en Alsace et en 

Lorraine). 

c) Quels sont les 4 pays avec lesquels la région Le Grand Est a des frontières ? 

Ils sont : la Belgique (région wallonne) et le Luxembourg (cantons d'Esch-sur-Alzette et de 

Remich) au nord, l'Allemagne à l'est et au nord-est, et la Suisse au sud-est. 

d) Qu’est-ce que le gouvernement a fait pour résoudre l’impopularité, auprès des 

Alsaciens, de la fusion des régions ? 

La création de la nouvelle région était impopulaire auprès des Alsaciens. En réponse, le 

gouvernement a créé la Collectivité européenne d'Alsace, qui fusionne les départements 

du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, pour prendre effet en 2021.  

 

Le Grand-Est 

 

 

Le Grand Est est une région administrative située dans le 

nord-est de la France. Elle a remplacé trois anciennes 

régions administratives, l'Alsace, la Champagne-Ardenne 

et la Lorraine, le 1er janvier 2016 sous le nom provisoire 

d'Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine (ACAL ou, plus 

communément, ALCA), à la suite de la réforme territoriale 



qui avait été adoptée par le législateur français en 2014. 

La région est située à cheval sur trois bassins hydrographiques (Seine, Meuse et Rhin), 

d'une superficie de 57 433 km2, la 5e plus grande de France, et comprend deux chaînes 

de montagnes (Vosges et Ardennes). Il partage ses frontières avec la Belgique, le 

Luxembourg, l'Allemagne et la Suisse, et se situe en partie dans la mégapole européenne. 

En 2017, sa population s'élevait à 5 549 586 habitants. La capitale administrative et la 

plus grande ville est, de loin, Strasbourg. 

L'Est de la France possède une culture riche et diverse, étant situé à un carrefour entre 

les mondes latin et germanique, ce qui se reflète dans la variété des langues qui y sont 

parlées (alsacien, champenois, lorrain franconien, etc.). La plus grande partie de la 

région actuelle du Grand Est a été considérée comme "orientale" dès le VIIIe siècle, 

lorsqu'elle constituait la partie méridionale du territoire franc d'Austrasie. La ville de 

Reims (en Champagne), où le roi franc Clovis Ier avait été baptisé en 496 après J.-C., 

jouera plus tard un rôle cérémonial de premier plan dans l'histoire monarchique 

française en tant que site traditionnel du couronnement des rois de France. Les foires de 

Champagne ont également joué un rôle important dans l'économie de l'Europe 

médiévale. L'Alsace et la Lorraine ont prospéré dans la sphère d'influence du Saint-

Empire romain pendant la majeure partie du Moyen Âge et de la Renaissance. La région 

abrite des traditions particulières (la célébration de la Saint-Nicolas, les marchés de 

Noël, ou les traditions impliquant le lièvre de Pâques en Alsace et en Lorraine). L'Alsace-

Moselle est en outre soumise au droit local pour des raisons historiques. Avec sa longue 

histoire industrielle, son agriculture et son tourisme (arts, gastronomie, tourisme, etc.), 

l'Est de la France est l'une des premières régions économiques productrices du pays. 

 
Toponymie 
 
Nom provisoire 

Le nom provisoire de la région était Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, formé en 

combinant les noms des trois régions actuelles - Alsace, Champagne-Ardenne et 

Lorraine- dans l'ordre alphabétique avec des traits d'union. La formule pour le nom 

provisoire de la région a été établie par la loi de réforme territoriale et appliquée à tous 

les noms provisoires des nouvelles régions, sauf un. Le conseil régional ACAL, élu en 

décembre 2015, a été chargé de choisir un nom pour la région et de le soumettre à 

l'approbation du Conseil d'État, la plus haute autorité de droit administratif en France, 

avant le 1er juillet 2016. Le nom provisoire de la région a été retiré le 30 septembre 

2016, date à laquelle le nouveau nom de la région, Grand Est, est entré en vigueur. 

En Alsace et en Lorraine, la nouvelle région a souvent été appelée ALCA, pour Alsace-

Lorraine-Champagne-Ardennes, sur internet. 

Comme le nom de la Région Hauts-de-France (et, jusqu'en 2015, le nom de Région 

Centre), le nom de la Région Grand Est ne contient aucune référence à l'histoire ou à 

l'identité de la région, mais décrit simplement sa situation géographique au sein de la 



France métropolitaine. 

 
Nom permanent 
Dans un sondage réalisé en novembre 2014 par France 3 en Champagne-Ardenne, le 
Grand Est (29,16 %) et l'Austrasie (22,65 %) ont été les deux premiers noms parmi 25 
candidats et 4 701 votes. Le Grand Est est également arrivé en tête d'un sondage réalisé 
le mois suivant par L'Est Républicain, avec 42 % des 3 324 voix. 
Les noms qui ont fait l'objet d'une discussion modérée sont les suivants 

 - Grand Est français, un terme utilisé pour désigner le quart nord-est de la France 
métropolitaine, bien que ce terme désigne une région géographique plus grande que la 
seule ACAL. Ce terme a été couramment utilisé et a été en tête des sondages mentionnés 
ci-dessus. 

 - Grand Est Europe (Great East Europe), une variante du Grand Est qui fait allusion au fait 
que la région est une porte d'entrée sur l'Europe à la fois par le biais du commerce et 
parce que Strasbourg abrite plusieurs institutions européennes (ce qui en fait l'une des 
trois capitales non officielles de l'Union européenne). Cependant, le nom a été raillé pour 
suggérer que la région se trouve en Europe de l'Est. 

 - Austrasie (Austrasia), qui fait référence à une région historique couvrant certaines 
parties de l'actuel nord-est de la France, du Benelux et du nord-ouest de l'Allemagne. 

 - Quatre frontières (Four Frontiers), qui fait référence à la frontière de la région avec 
quatre pays. 

 

Géographie 

 
Le Grand Est couvre 57 433 kilomètres carrés et est la sixième plus grande région de 

France. Le Grand Est a des frontières avec quatre pays : la Belgique (région wallonne) et 

le Luxembourg (cantons d'Esch-sur-Alzette et de Remich) au nord, l'Allemagne à l'est et 

au nord-est, et la Suisse au sud-est. C'est la seule région française à avoir des frontières 

avec plus de deux pays, soit plus de pays que les régions françaises. Ses voisins au sein de 

la France sont la Bourgogne-Franche-Comté au sud, l'Île-de-France à l'ouest et les Hauts-

de-France à l'est. 

 
 Départements 

Le Grand Est comprend dix départements : Ardennes, Aube, Bas-Rhin, Marne, Haute-

Marne, Haut-Rhin, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Vosges. Topographie. Les 

principaux massifs de la région comprennent les Vosges à l'est et les Ardennes au nord. 

https://www.cartes-2-france.com/regions2016/maps/grand-est.png


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Histoire 
 
Formation 

Le Grand Est est le résultat de la loi de réforme territoriale adoptée en 2014 par le 

Parlement français pour réduire le nombre de régions en France métropolitaine - la 

partie de la France située en Europe continentale - de 22 à 13. Le Grand Est est la fusion 

de trois régions : l'Alsace, la Champagne-Ardenne et la Lorraine. 

 
Opposition 

La fusion a été, et est toujours, fortement contestée par certains groupes en Alsace, et par 

une grande majorité d'Alsaciens. La loi sur la réforme territoriale permet aux nouvelles 

régions de choisir le siège des conseils régionaux, mais a spécifiquement fait de 

Strasbourg le siège du conseil régional du Grand Est - une mesure visant à apaiser les 

hommes politiques de la région. 

La création de la nouvelle région était impopulaire auprès des Alsaciens. En réponse, le 

gouvernement a créé la Collectivité européenne d'Alsace, qui fusionne les départements 

du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, pour prendre effet en 2021.  

 
Démographie 

La région Grand-Est comptabilisait une population de 5,539,433 habitants en 2019 pour 

l'ensemble de ses 5121 communes. Les 15 communes les plus peuplées de la régions 

Grand-Est totalisent quelque 1,210,571 habitants, ce qui représente environ 21.9% de la 

population de la région. Ces 15 communes 

sont: Strasbourg (67), Reims (51), Metz (57), Mulhouse (68), Nancy (54), Colmar (68), Tr

oyes (10), CharlevilleMézières (08), Châlons-en 

Champagne (51), Thionville (57), Haguenau (67), Épinal (88), Schiltigheim (67), Vandœu

vre-lès-Nancy (54), Illkirch-Graffenstaden (67).  

 
Source : https://www.cartes-2-france.com/region/grand-est.php 

 

https://www.cartes-2-france.com/villes/strasbourg-67000.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/reims-51100.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/metz-57000.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/mulhouse-68100.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/nancy-54000.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/colmar-68000.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/troyes-10000.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/troyes-10000.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/charleville-mezieres-8000.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/chalons-en-champagne-51000.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/chalons-en-champagne-51000.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/thionville-57100.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/haguenau-67500.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/epinal-88000.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/schiltigheim-67300.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/vand%C5%93uvre-les-nancy-54500.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/vand%C5%93uvre-les-nancy-54500.php
https://www.cartes-2-france.com/villes/illkirch-graffenstaden-67400.php
https://www.cartes-2-france.com/region/grand-est.php


 

 
 

 

1. Vous êtes un employé de l’office de tourisme d’Alsace et vous devez proposer 

un voyage culturel à cette région. Pensez aux activités culturelles proposées (les 

visites, par exemple), aux prix du voyage, à la quantité de jours et à 

l’hebergement.  

 


